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Un vol. in-8° avec portrait en heliographure. E. Plön, Nourrit et C!e, 8 et 10,

nie Garanciere, Paris. Prix : 7 fr. fiO.

Nos lecteurs ont dejä eu l'occasion cle faire connaissance avec le Journal

de l'illustre vetöran, entr'autres, par notre livraison de mai 1895

(v. pages 303-41.

Ici nous avons la suite de ces notes, franehes et süres, sans pretentions

acadömiques, prises au jour le jour, en campagne, en garnison, sur
Ia place d'armes, ä la cour, dans le monde, qui ont ete si remarquees de

tous ceux qu'interesse l'histoire militaire positive de notre temps.
ün se rappelle que les premiers volumes donnaient maints details fort

interessants sur les choses et les hoinmes des grandes guerres de Napoleon,

puis sur ceux de la Restauration. Les pages de ce troisieme volume

ont le möme caractere et Ies mömes mörites. La periode historique de

1830 y est retracöe comme ses devanciöres. II y est question du roi Louis-

Philippe et de sa famille, de ses ministres, des campagnes d'Algörie, des

alertes europeennes, des erneutes interieures, cle Soult et autres
marechaux, des hommes d'Etat, des litterateurs, de Tarmöe et de ses reformes,
bref! de toute la vie publique de cette epoque aniinöe. Tout y est pris
sur le vif par un observateur sagace et desireux d'impartialitö. Gräce ä

sa haute Situation comme maröchal et. pair de France, ä sa grande
fortune, ä ses alliances de famille, Castellane etait ä möme de connaitre les

personnalites les plus en vue. Ses remarques aboutissent ä un tableau ä

Ia fois curieux et reel, bien vivant, piquant parfois, sacs cesser d'ötre
d'un parfait gentilhomme.

Laissons-nous aller ä quelques citations de textes, vu Timpossibilite
de resumer des notes aussi bien frappees dans leur charmante concision,
et rappelons qu'elles vont du commandement de la Ire brigade de la
3e division de Tarmee du Nord, ä Valenciennes, et du siege d'Anvers, en

1831, jusqu'au commandement de la division cle Perpignan, cle celle de

Böne, de celle de Ronen, en 1847 :

Siege. d'Anvers Idans la tranchee), 7 decembre 183'?. « Dans notre
metier, il faut avant tout faire ce qui est utile et ne pas fatiguer sans raison
officiers et soldats. En öpuisant mal ä propos les forces des gens, on ne
les retrouve plus lorsqu'on en a reellement besoin. J'ai prescrit de tenir
dorenavant sous les armes, dans la tranchee, seulement une demi-section

par compagnie, commandee par un officier ou un sous-officier; les trois
querts de la compagnie se reposeront pendant ce temps-lä, les armes en

faisceaux. De neuf heures du matin ä midi, moment oü le 58e a etö releve,
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ce rögiment, sous mes ordres, u perdu assez de monde. Je suis alle au-
devant des deux bataillons du 19e leger qui montaient la tranchee ; apres
les avoir fait serrer en masse, je leur ai parle en ces termes :

« Mes amis, nous nous connaissons depuis longtemps ; le 19e löger est
» un bon et beau regiment. Je me felicite d'ölre appele ä l'honneur de mon-
» ter la tranchee avec lui, bien sür que si les Hollandais font une sortie, eile
» sera repoussee vigoureusement. Surtout pas de poudre perdue inutile-
» ment; ne tirez pas hors de portee, ajustez bien ; je ne veux pas de fusil-
» lade pour faire du bruit sans resultat. »

» .Tai donne mes instructions pour faire reposer les demi-sections: le

rögiment s'est mis gaiement en marche clans la tranchee au cris de « Vive
le Roi! »

» .Accompagnant le general Haxo dans sa visite des ouvrages, j'ai
perdu dans une mare de boue une de nies fausses bolf.es; j'ai gratifiö de

cent sous un grenadier pour nie la repöcher. Le general Haxo m'a dit :

« Vous verrez quo Ir ministöre, en nous faisant faire Ie siöge dans cette
saison, aura oublie que decembre est en hiver! »

i> .Tai donne comme la premiöre lois ä diner aux officiers supörieurs de

tranchee, d'etat-major et autres; notre festin a ete fort gai au bruit des

bombes et des boulets. Outre le vin ordinaire, j'avais apporte une
bouteille de vin de Chamberthi, une de vin de Champagne, qui ont fait effet.
Nous avons bu k. ia sante de M. ie duc d'Orlöans, de M. le marechal
Gerard : mes convives ont voulu porter Ia mienne avec du vin de Xeres que
j'ai apporte de Cadix avec moi. Je ne me doutais guere. il y a six ans, que
ce serait dans la tranchee d'Anvers que je le boirais.

» Ces festins sous le boulet firent du bruit en France et ä Tetranger,
ce dont je ne me doutais pas. Si le siöge avait dure, ils m'auraient ruine.
Les journaux en ayant parle, chacun voulait en ötre. II y aurait eu plus
de cinquante personnes k ma tranchee du 27, si la citadelle ne s'ötait pas
rendue. Le commissaire anglais Caradoc et beaucoup d'autres m'avaient
annonce leur intention d'y venir. »

« 8 decembre. Les cantiniöres de nos regiments sont intrepides ; on les

voit dans les boyaux de la tranchee les plus exposes; elles entendent
siffler les bombes et les boulets sans soureiller. Celles du 25e de ligne ont

un uniforme: un chapeau de feutre cire avec le numero du regiment peint
en blanc, un spencer de drap bleu, une jupe garance; elles sont vötues
de meme dans le 61e. Une cantiniere du 25e, ayant, par ma foi! de beaux

yeux, a dechire un mouchoir pour entourer la plaie d'un sous-lieutenant
du 52e qu'on ramassait pour le porter ä l'ambulance; je lui ai donne cent

sous, qui ont paru lui ötre agröables.
» Une cantiniöre du Ole m'a dit dans la tranchee : « Mon general, notre

» colonel n'a voulu breveter que les femmes legitimes ; celles-ci sont toutes
» illegitimes, nous avons, vous Tavouerez, autant de droits qu'elles ä Ia pa-
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» tente. » Cette brave femme calomniait sans doute ses camarades ; j'en ai

vu plus d'une sous le feu, grosse ä pleine ceinture : je pense que
probablement celles-ci ont regu le sacrement.

» 9. — Le roi Leopold a visite ies tranchöes dans Taprös-midi d'hier;
il a ete ä la töte de sape. Un mineur venait d'avoir le bras et la jambe
empörtes; il lui a donnö la premiere croix de l'ordre de Leopold qui ait
etö distribuöe. Le prince a montre courage et sang-froid. »

« 11 janvier 1831. J'ai quitte Lille ä 5 heures du soir et je me suis ötabli

ä minuit ä Valenciennes, dans mon ancien logement, oü j'ai ete regu ä

merveille.
» Le lieutenant general Woirol (du Jura bernois) et le marechal de

camp Gerard, nouvellement promus, passent au service de la Belgique.
Le maröchal Soult leur a dit que la Belgique ötait notre avant-garcle et
qu'on leur en tiendrait le möme grö que d'un Service en France. II a fort
insiste auprös du general Rapatel, qui lui a expose qu'il avait une Tille de

dix-huit ans ä ötablir et qu'il no pouvait pas quitter ia France. Le maröchal

Soult s'est fache, lui a parle des obligations que lui avaient les Rapatel,

et lui a dit que, s'il n'acceptait pas, il s'exposerait ä tout son courroux.

Bapatel alors a consenti. En sortant de chez le maröchal, il a

rencontre le Roi, qui. voyant des larmes sortir de ses yeux, lui a demande ce

qu'il avait. Rapatel lc lui a clit Sa Majeste a repondu qu'elle allait arranger
la chose, et en effet eile en a parle au marechal Soult. Ce dernier a dit
alors ä Rapatel : « Vous n'irez pas en Belgique. mais vous n'y gagnerez
rien, car je vous reponds que de longtemps je ne vous emploierai. »

« Paris, 15 mars 1833. M. cle Caux i pröcödemment ministre de Charles

X> m'a expliquö comment il avait fait donner un regiment au general
Marbot. Cet officier general, en 1815, avait, ä Valenciennes, brüle, en dan-
sant autour, Tötendard blanc des housards dont il etait colonel'. Je Tap-
pris sans etonnement. Ce desagreable aide de camp de M. le duc
d'Orlöans n'avait pas mis de chapeau galonne au siege d'Anvers; cela ne Ta

pas empeche de röclamer auprös du peintre Scheffer pour en obtenir un
dans un tableau du siege. Le prince royal seul, parmi son ötat-major, avait
le sien.

» A Tepoque oü il sollicitait de nouveau un regiment, le colonel Marbot

soignait beaucoup M. le Dauphin. M. de Caux dit k ce prince : « Le colo-
» nel Marbot a epouse une demoiselle de Bruyöres, riche ; il a interet, mal-
» grö ses antöcödents, k la conservation de ce qui existe. En donnant un

1 Le fait e«t constate par un double temoignage : d'abord par une lettre
du maire de Valenciennes au prefet du Nord, en date dn 24 mars 1815.
fArchives municipales de Valenciennes. Correspondance du 1" bureau, 1814-1817,
foi. 35), et ensuite on le trouve raconte en detail dans une petite brochure
intitulee : Precis historique des evenements qui se sont passes ä Valenciennes depuis
ie retour de Buotiaparte jusqu'au retablissement de Louis XVIII. — A Lille,
de Timprimerie de V. Le'leux. 1816. (Bibliotheque nationale, Lb46, 24).
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» regiment ä M. Marbot, apres sa conduite passee, on ne pourra pas accu-
» ser le gouvernement de partialitö envers les gens de Temigration : seule-
» ment, il faut laisser toute liberte d'aetion au Boi ä cet egard. » M. le

Dauphin, bien dispose par les protestations du colonel Marbot, dit au
gönöral de Caux de le presenter. M. le Dauphin etait fort bavard; lorsque
M. Marbot vint, le dimanche, lui faire sa cour, il lui annonga la chose. Le
colonel fut sur-le-champ remercier le ministre de la guerre. M. de Caux
avait sa proposition dans sa poche, mais il nia qu'il en füt question. trouvant

que l'avouer ne laissait pas au Roi toute liberte de refuser. Sa

Majestö fit au conseil des observations. M. le Dauphin craignait beaucoup
Monsieur son pere ; il ne souffla mot. M. de Caux donna la raison politique
de placer ä la töte d'un regiment un colonel qui avait fait des ouvrages.
Charles X exposa la conduite du colonel Marbot, en 1815, k Valenciennes,
et ajouta: « On le nommera plus tard, mais pas encore. » M. de Caux ob-

serva alors que M. le Dauphin avait annonce ä M. Marbot sa nomination,
et il ajouta, en Se tournant vers ce prince, qui n'ouvrait pas Ia bouche :

« Car il vient de m'en remercier. — Puisque c'est comme cela, reprit le
» Roi, il laut le nommer. »

« Perpignan, Iß janvier 1835. J'ai donnö un bai hier; il a dure de huit
heures du soir ä trois heures du matin, heure ä laquelle je me suis couche.

Les joueurs d'öcartö sont restes jusqu'ä sept heures du matin. II y
avait trois cents personnes, mais seulement cinquante femmes, parce qu'il
pleuvait beaucoup. Dans ce pays-ci, on compte sur le beau temps, et les
dames de la societe viennent au bai ä pied. Plusieurs sont venues cependant

dans leur equipage de campagne, et möme il y a eu un evenement.
La voiture de Mme Durand, femme du riche banquier. a aecroche un char
ä bancs ä glaces qui contenait les femmes du mödecin, du Chirurgien en

chef et du directeur de l'höpital militaire, et les a renversees sans autre
accident que la rupture des glaces par les pieds des dames d'un cötö, et
les totes de Tautre cöte. Cela se passait devant ma porte. Dans la salle

du bai, on a bien entendu un bruit de carreaux. Les grenadiers de sarde,
öbahis, regardaient Ies tetes de ces pauvres dames encadrees par les

vitres, sans venir ä leur secours, lorsque mon domestique est arrive et les

a tirees une ä une cle leur penible position. Les toilettes cles femmes

etaient fort recherchees; il y avait de belles personnes, et abondance
d'officiers pour danser. Les salons sont bien eclaires ; Torchestre, compose
de deux musiciens de la ville et de huit musiciens du regiment. est excellent,

de sorte que tout cela passe pour magnifique. Je suis de plus
parvenu ä reunir ensemble les femmes de tous les partis, ce qu'avant mon
arrivee il n'etait pas possible de faire. »

« Paris, 25 janvier 1836. Je passe une grande partie de ma journee aux
bureaux de la guerre pour Ies affaires de la division. Ce soir, bai magnifique

chez M. Thiers, ministre cle Tinterieur. Mme Dosne, sa belle-mere, et
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Mme Thiers, qui est jolie, en ont fait les honneurs avec beaucoup de soin.
Le petit M. Thiers, qui, malgre son grand talent, n'a rien cle distingue dans
les manieres, avec sa laide figure et ses lunettes, a öte obligeant pour
moi.

» 26. — Longue audience de M. le cluc d'Orlöans. Nous avons cause de

Tarmee 11 m'a parle des regiments de ma division qui ont fait partie de

Texpödition de Mascara, nie disant qu'il en etait trös content et qu'il n'avait

pas trouvö un officier ou un soldat qui ne me regrettät. Le prince
m'a explique ses idees sur difförentes parties du service', sur le mariage
des officiers, qui est une des plaies de Tarmee. 11 m'a engage ä venir causer

cle nouveau avec lui, me disant que les resultats que j'ai obtenus

prouvent que je connais bien Ies troupes.
» 27. — Tai eu une audience de M. le duc de Nemours. Ce prince est

fort timide. M. Ie duc d'Orlöans m'avait dit hier de m'entretenir avec lui
de Tarmee, qu'il s'en oecupait et que cela lui ferait plaisir. J'ai pris l'initia
tive ä cet egard, car, sans cela, ma conversation avec M. le duc de
Nemours eüt ete courte. Je lui ai röpete ä peu prös les memes choses que
j'avais dites hier ä M. le duc d'Orleans. Une fois en train, M. le duc de

Nemours a bien cause, et ne m'a laisse partir qu'avec peine.
» 28. — IIa! magnifique chez M. le duc d'Orlöans. Cela avait un aspect

vraiment royal ; les gens etaient poudres, tres bien tenus ; les valets de

chambre avaient des habits de velours avec des liseres rouges. M. le duc
d'Orleans ötait en culotte blanche, bas de soie, souliers ä boucles; ses

aides de camp ögalement. II a parfaitement fait les honneurs. Beaucoup
de gens etaient egalement en culotte et bas blancs ; j'etais du nombre. II

n'y a plus personne aux bals cle la cour qui ne soit en uniforme; on

n'exige pas encore les bas de soie et les culottes, mais bientöt Tötiquette
ne permettra pas de faire autrement. Le tröne s'est diablement releve
depuis 1830 »

« Perpignan, 10 septembre 1839. J'ai reuni ä Perpignan pour le passage
du prince royal (duc d'Orleans) un bataillon du I3e, un bataillon du 47e,

2 bataillons du 58e de ligne, 2 bataillons du I6e leger, 2 escadrons du 7e

de chasseurs, 2 escadrons du 4e de dragons.
» 15. — A trois heures de l'apres-midi, les troupes ont forme la haie

depuis le pont jusqu'ä la pröfecture de Perpignan. A cinq heures du soir,
M. le duc et Mme ]a duchesse d'Orlöans sont arrivös ä un arc de triomphe
place ä la töte du pont, oü le maire les a harangues. Le duc d'Orleans a

bien röpondu, aprös quoi, il est montö ä cheval, la duchesse d'Orleans en
calöche.

» Mon principe a toujours ötö que rien n'est plus mauvais que de faire
crier les troupes sous les armes ; en leur donnant le droit d'applaudir, on

leur confere par cela möme celui de blämer. Les soldats doivent obeir et
non delibörer. Aussi ai-je ötö fort contrario quand M. le gönerai de Saint-
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Joseph, revenant de Ia limite des Pyrönees-Orientales, oii il a ete au-devant

de Leurs Altesses Royales, est venu en avant me dire, de la part de

M. le duc d'Orlöans, de faire crier. J'ai transmis Tordre sur-le-champ, et
j'ai entendu le lieutenant-colonel du 13e de ligne dire ä ses soldats : « J'es-
» pöre que vous crierez bien haut. »

» J'ai etö au-devant du prince royal avec un piquet, ä cinquante pas
en avant du pont, et je lui ai parle des cris ; il o repris : « Cela n'est pas
» mon avis, vous le savez ic'est vrai, il m'a parle dans ce sens ä Paris)
» mais, comme mon voyage est politique, c'est pour me conformer au dösir
» du Roi. s

» Les soldats, auxquels je raconte toute Tannee que le silence est ce

qu'il y a de plus beau sous les armes, ont trös peu ou point erie; leurimmobi-
litö ötait remarquable, chose preferable, selon moi, au dösordre cause
dans les rangs par cles cris qui ne signifient rien, puisqu'ils sont commandes

comme le port d'armes. Le general Baudrand, premier aide de camp
du duc d'Orleans, n'est pas non plus de l'avis des cris ; il m'a raconte ä

ce sujet qu'ä Waterloo les regiments qui criaient ä tue-tete se sauvaient
ä toutes jambes, et encore, si ces cris sont bons quelque part, c'est. au

feu, pour ötourdir les soldats. »

(i 17. — Leurs Altesses Royales ont visite les tranchees du simulacre
de siöge, et sc sont placees ensuite sur un bastion pour voir Ie couronnement

du chemin couvert. Leurs Altesses Royales ont ensuite visite la

citadelle, les höpitaux civils et militaires.
» Le lieutenant general Baudrand, franc et loyal, ne m'a pas paru en-

chante de son voyage en Afrique.
» Le lieutenant general Marbot, cinquante-sept ans, pelit et fort gros,

pas hon cavalier, etait hier fort oecupe cle trouver un cheval doux pour
porter son poids de quatre-vingt-dix kilos ; il est courtisan. mais ä sa

maniere. On se plaint, pendant ce voyage du prince royal, de sa gros-
sierete; il n'est pas ne poli. »

« Paris, 25 mars 1841. M. le president du conseil a dit hier qu'il re-
gardait les fortifications de Lyon comme valant cent mille hommes, et

celles de Paris comme en valant cent cinquante mille. C'est une evalua-
lion comme une autre, mais dans une guerre offensive, et c'est celle-lä
qui est dans le gönie cle notre nation, nous n'aurons pas ce nombre
d'hommes en ligne, et möme les fortifications de Paris vous forceront ä y
laisser une armee qu'on trouvera en moins le jour d'une bataille sur la

frontiöre. Mon Dieu! on peut entasser des millions sous des moellons,
et un pays n'est pas defendu s'il n'y a rien derriöre. Un grand homme de

guerre a dit que, de tous les remparts, le meilleur ötait celui d'hommes.
Je crois que le grand Frederic avait raison.

« ler avril. 11 me revient ä l'esprit une ancienne histoire du docteur
Portal, mort ä quatre-vingt-douze ans, il y a quelques annöes. Je me rap-
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pelle toujours avec plaisir ce type de grand medecin de l'ancien regime.
Avant Ia Revolution, il ötait medecin de Ja duchesse de Chabot. Un jour
qu'elle etait au lit, sa femme de chambre avait laisse une de ses chemises

sur un lautend. Dans ce temps-lä, on portait des culottes äbrayettes dont
M. Tortal a conserve l'usage jusqu'ä sa mort et qui sont redevenues äla
mode eu ce moment. Assis sur cette chemise, il se persuada que c'etait
In sienne qui sortait de sa culotte. Le voilä mettant son chapeau devant
la brayette et travaillant de toutes ses forces ä faire entrer le plus dö-
cemment possible clans ses culottes la chemise de la duchesse de Chabot.
A. force de travail et cle soins, il y parvint, Temporta et n'osa jamais la

renvoyer. La duchesse de Chabot s'en ötait bien apergue, mais, trös ti-
mide, eile n'osa pas lui en ouvrir la,bouche. »

u 1-2 mai. Le 7 mai, il y a eu une revue ä Vincennes des dix bataillons
de chasseurs ä pied formes pendant l'hiver au camp de Saint-Omer par le
genöral Rostolan, sous la direction de M. le duc d'Orlöans ; il les a

prösentes au ministre de la guerre.
» Ou raconte que les chasseurs font seize kilometres en cinq quarts

d'heure; c'est un peu fort pour le croire. En en parcouranf dix, Tinfanterie

mettant ordinairement quarante minutes pour en faire qualre, cela

serait döjä enorme et incroyable. et ne pourrait etre une habitude, mais
seulement une exception, fei jour donnö; le trot n'est pas l'allure
habituelle de Thomme.

» ('.es bataillons ont aujourd'hui des officiers pris dans les regiments
parmi les plus jeunes et les meilleurs : plus tard ces formations par le

flanc si promptes seront une source de dösordre sous la mitraille, car il
est alors difficile de tenir Tes soldats reunis. »

» 10 mars 1845. Une circulaire du 2 mars 1845 de M. le marechal duc
cle Dalmatie. ministre de la guerre, annonce que les essais faits dans
plusieurs rögiments ont fait reconnaitre la necessite de diminuer les dimensions

de la giberne, de remplacer sa banderole par un ceinturon et de

substituer une tunique ä l'habit. C'est une veritable revolution dans
Thabillement.

» M. le marechal Soult a resiste autant qu'il Ta pu. Les princes de la

famille royale, M. le duc de Nemours surtout, et M. le duc d'Aumale, fort
partisans de ces changements, l'y ont force. Les officiers, au lieu d'un
habit. auront la tunique comme la troupe. On leur a supprime la redingote
et le manteau, qu'on a remplaces par un caban ; en cela on a bien fait.

» Les officiers d'infanterie auront un sabre trainant avec cles böliöres,
dans le gerne de la cavalerie: en cela on a fort mal fait; c'est laid et

incommode; ou a voulu apparemment fiatter quelques jeunes gens voulant

jouer au cavalier. La depense sera plus forte, du moment qu'on donne la

tunique ä Ia troupe en sus de la capote.
» On s'acharne maintenant ä supprimer tout ce qui peut donner de la
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dignitö. La consideration du soldat consiste dans son habit: il le releve ä

ses propres yeux, a ceux de la population, et cela dans tous les pays. A

Tepoque oü je commandais en Andalousie, je faisais toujours comme en

France porler l'habit; Ies troupes de ma brigade etaient plus considöröes

que les autres. L'Empereur savait bien que cela relevait möme le moral
des hommes ; aux jours de grancle bataille, il leur donnait la grande tenue. »

Agenda militaire suisse. Neuchätel. 1896. -Attinger freres. editeurs

L'eloge de l'agenda Attinger n'est plus ä faire. Celui qui vient de
paraitre est digne de ses devanciers. II forme la septiöme annee de cette
utile publication, allant du ler mars 1896 au 28 fevrier 1897. Outre le ca-
lendrier, les öphemerides et autres donnees de ce genre, il comprend un

resume de Torganisation militaire suisse, les elfectifs des diverses armes,
des extraits des principaux reglements eu vigueur, du tableau des ecoles
militaires et Services de cette annee-ci, l'ötat du personnel de l'elite, des

pages-formulaires d'etat nominatif, enfin des pages en blanc pour notes
de service. On ne peut que recommander cet agenda comme petit meuble
de poche de chaque officier et sous-officier.

Manceuvres du 1er coi-jis d'armee suisse en 18',)'). Co- siderations sur la tactique
cle Tinfanterie, par le colonel de Perrot. Neue! iitel, 1S9G. Attinger freres.
editeurs.

L'honorable colonel clit dans sa preface qu'il n'a pas voulu se livrer ä

une appreciation dötaillöe des manceuvres; s'il en releve quelques episodes,

c'est moins pour les critiquer que pour Irouver une base solide

d'expöriences pouvant servir au developpement fies sujets ä traiter.
C'est dans cet excellent esprit qu'il examine successivement sept

Sujets, qui Tont particuliörement frappe, ä savoir:
lo La critique des exercices et manceuvres, et. ce qu'elle devrait etre

pour remplir son but;
2° L'importance. secondaire du terrain:
3° La formation des avant-gardes;
4» L'emploi de la cavalerie pendant les manoeuvres;
5° La tactique actuelle de l'infanterie et les modifications ä lui apporter;
6° L'artillerie de corps et ['artillerie divisionnaire;
7° Les remedes aux inconvenients mentionnös.
Inutile d'ajouter que tous ces sujets sont traitös avec grande libertö de

jugement et toute l'experience du doyen de nos instrueteurs d'artillerie.
Les divers chapitres sont ä lire plutöt qu'ä rösumer.

Dans le dernier Monatschrift de M. le colonel Hungerbühler, lire le

rösumö de Tintöressante conförence de M. le major (1. Immenhauser sur le

sujet Xotre landwehr, faite en fevrier-mars 1896 aux Sociötös d'officiers de
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